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Association ALVA 

Chez Christophe DUPE 

830 La Grande Côte 

33760 ROMAGNE 

 

 

e-mail : asso.alva@gmail.com 

web : www.association-alva.com 

 

 

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DE L’ALVA 

Du 10 novembre 2025 à Luchon 

Faute de quorum suffisant à la première convocation du 1er novembre 2025, l’Assemblée Générale est à 

nouveau convoquée le lundi 10 novembre 2025, à 16h00, à Luchon (gîte la Demeure De Venasque). 

1. Introduction 

Le Président, Christophe DUPE, ouvre la séance en remerciant les personnes présentes à cette Assemblée 

Générale qui regroupe 34 adhérents. Le conseil est ravi que les adhérents aient répondu présents de manière 

aussi significative pour cet évènement. A cette présence il faut ajouter 21 procurations. 

Le mot du président : 

«  

Un grand merci pour votre présence, c’est toujours encourageant de voir du monde à une AG. 

Une fois de plus, vous êtes obligés de me supporter. Vous allez me dire : « Indétrônable cet animal ! ».  Eh bien, 
oui, je résiste ! Et ce malgré des tentatives de la part de malfaisants, de m’éliminer.                                                                                    

Comme vous avez pu le constater ou l’entendre dire, les séjours que nous proposons sont de plus en plus 
appréciés et carrément pris d’assaut. Le séjour Ascension s’est quasiment rempli en seulement 3 jours. Seuls les 
concerts de Mylène FARMER arrivent à faire mieux.  

Bien sûr ce succès est dû à un conseil plus que dynamique et compétant, qui sait à chaque séjour apporter ce 
petit plus qui fait que la mayonnaise prend.         

Un grand merci à tous les encadrants pour leur engagement, car c’est loin d’être simple et un merci tout 
particulier à Didier CAMBEILH qui à toujours répondu présent pour compléter le staff encadrant.                          

De nouvelles pousses arrivent, vous l’avez constaté cette semaine avec de nouveaux responsables de groupe, 
mais aussi de nouveaux entrants au conseil qui apportent des idées neuves. Ainsi, Nico qui nous a proposé 
d’organiser des trails, qui ma foi, ont rencontré un vif succès et amenés de nouveaux pratiquants. 

L’ALVA c’est tout ça ! 

» 

http://www.association-alva./
http://www.association-alva.fr/
http://www.association-alva.fr/
http://www.association-alva.fr/
http://www.association-alva.fr/
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2. Rapport Moral 

Le rapport moral est lu par Miguel FERNANDEZ. 

« 

L’exercice s’est achevé au 31/08/2025 et il est temps d’en faire le bilan à l’occasion de cette Assemblée 
Générale. Nous tenons donc à remercier vivement les personnes qui ont fait le déplacement et participent à cet 
évènement, témoignant leur attachement et soutien à l’ALVA, certaines depuis de nombreuses années. 

Le nombre d’adhérents sur l’exercice est à nouveau très satisfaisant, il s’élève à 117 (+10% par rapport à 

l’exercice précédent) parmi lesquels nous comptons 27 nouveaux. 

 

Durant cet exercice, l’association s’est efforcée de présenter des séjours sportifs et variés, aux tarifs les plus 

compétitifs, afin de satisfaire le plus grand nombre d’adhérents. 

 

Nous avons organisé 4 séjours durant cet exercice : 

• Assemblée Générale à Sainte Marie de Campan, du 08 au 11 novembre 2024 

• Randonnées Hivernales, Vielha (Val d’Aran), du 09 au 14 mars 2025 

• Ascension à Val Louron, du 28 mai au 1er juin 2025 

• Eté à Gèdre, du 02 au 09 août 2025 

 

L’organisation de ces séjours n’a pu se faire sans l’engagement de chacun des membres du conseil qui se sont 

réunis à 5 reprises durant cet exercice : 

• Le 21/09/2024 à Lanton 

• Le 30/11/2024 à Saint Caprais 

• Le 22/02/2025 à Romagne 

• Le 26/04/2025 à Saint Maixant 

• Le 21/06/2025 à Targon 

 

La fréquentation est très bonne sur tous les séjours permettant à chaque fois d’honorer nos engagements 

contractuels auprès des gîtes réservés. Cette fréquentation et les retours positifs des participants après chaque 

séjour, qu’ils soient chevronnés ou nouveaux, nous confortent dans l’idée que nous répondons majoritairement 

toujours aux attentes de nos adhérents, en matière de choix des zones géographiques, des hébergements, des 

randonnées proposées, des tarifs, et bien entendu, de la convivialité. 

 

L’investissement des membres du conseil reste permanent mais ne peut suffire à lui seul à assurer la pérennité 

de notre association. Aussi, il est essentiel que chaque adhérent garde à l’esprit que l’ALVA ne pourra vivre sans 

l’implication de chacun, au cours des séjours mais également, pourquoi pas, en s’investissant au travers du 

conseil. 

» 

 

Le rapport moral est approuvé à l’unanimité des votants à l’AG. 
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3. Bilan financier 

Les comptes sont suivis par la trésorière, Aurélie AMADIO, et le bilan établi bénévolement par Sylvie CASTAGNE, 

nous les remercions toutes les deux. Didier CHAUVIN procède à la lecture du bilan comptable. 

Les produits s’élèvent au montant de 52674,60 € répartis de la manière suivante : 

• Recettes séjours : 49894,85 € 

• Adhésions : 2070 € 

• Intérêts du livret A : 709,75 € 

Les charges s’élèvent au montant de 47986,78 € répartis de la manière suivante : 

• Frais de séjours : 41821,90 € 

• Achats marchandises séjours : 4501,68 € 

• Frais de fonctionnement : 1633,21 € 

• Stock et remboursement arrhes : 130 € 

Le résultat net de l’exercice s’élève au montant de 4687,82 €.  

Au 31/08/2025, le solde du séjour été (2221,82 €) n’était pas encore débité. 

 

La trésorerie de 33672,70 € au 31/08/2025 (13795,57 € sur CC et 19877,13 € sur livret A), est suffisante et 

permet d’envisager un nouvel exercice sans difficulté pour l’anticipation des réservations de gîtes. 

 

Le bilan financier est adopté à l’unanimité des votants à l’AG et quitus est donné à la Trésorière. 

4. Fixation du prix de l’adhésion 

Le conseil propose le maintien du prix de l’adhésion annuelle à 18 €, compte tenu de la trésorerie suffisante de 

l’association. 

 

L’association accepte les membres bienfaiteurs qui souhaiteraient la soutenir. Le « bouche à oreille » reste le 

meilleur moyen de faire connaitre l’association et faire venir de nouveaux adhérents. 

 

Le maintien du prix de l’adhésion à 18 € est approuvé à l’unanimité des votants à l’AG. 

5. Bilan des activités 2024/2025 

5.1. Assemblée Générale à Sainte Marie de Campan 

Le compte rendu de ce séjour est présenté par Didier CHAUVIN. 

«  

Le séjour AG s’est déroulé du vendredi 8 novembre au soir au lundi 11 novembre 2024 au matin, à Sainte Marie 

de Campan, au gîte l’Ardoisière. 

Une bonne participation à ce séjour avec 34 inscrits, dont 1 séjour partiel. 

 

Météo un peu couverte avec peu de pluie nous permettant de proposer des randonnées dans les environs : 
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• Le samedi : Vallée de Lesponne, Signal de Bassia, Lac d’Aygues Rouye 

• Le dimanche : Le casque du Lheris, Courtaou du Teilhet, Pic Montagnette 

Soirée déguisée sur le thème extraterrestre particulièrement réussie, avec apéritif convivial offert par l’Alva 
accompagné de la traditionnelle omelette préparée par le Président ! 

Bonne ambiance au gîte lors des repas et des soirées, les repas restaient copieux avec une qualité un peu en 

deçà de celle proposée lors de nos précédents séjours en ce lieu. 

Bémol sur l'insonorisation du gîte insuffisante face à la puissance musicale et joyeuse des soirées. 

Réserve sur le maintien de ce gîte pour de prochains séjours.   

 

Le séjour qui était proposé au tarif de 155 €, se solde par un déficit de -174,54 €. 

» 

5.2. Randonnées hivernales dans le Val d’Aran 

Le compte rendu de ce séjour est présenté par Aurélie AMADIO. 

« 

Le séjour hivernal s’est déroulé du dimanche 09 mars au vendredi 14 mars 2024 dans le Val d’Aran. 

12 personnes ont participé au séjour, avec un hébergement à l’hôtel Urugallo à Vielha, et un encadrement 

réalisé par Delphine LONGO. 

 

Au programme de cette semaine pendant laquelle la neige et le soleil étaient au rendez-vous : 

• Lac de Vaciver depuis la station de Baqueira 

• Tuc Deth Miei puis Cao De Closos 

• Tour des villages typiques du Val d’Aran (Es Bordès, Arro, Arres de Jos, …) 

• Sur 2 journées : Boucle dans le cirque de Colomers avec nuit au refuge, et de la neige fraîche, 60 cm 

cumulés en 2 nuits ! 

 

Une ambiance conviviale toute la semaine, hôtel tout confort et cuisine locale, soleil timide, pour ce séjour à 

prix coutant qui était proposé au tarif de 560 € et se solde par un déficit de 31 €.  

» 

5.3. Ascension en vallée du Louron, à Val Louron 

Le compte rendu de ce séjour est présenté par Romain VINCENDEAU. 

«  
Le séjour Ascension s’est déroulé du 28 mai au 1er juin 2025 en vallée du Louron.  
L’hébergement au gîte « Lou Lapade » à la station de ski de Val Louron : confort exceptionnel et accueil 
chaleureux de Richard et son équipe, pour la 4ème année consécutive. 
 
Affluence record à ce séjour de printemps puisque 71 personnes ont fait le déplacement, dont 12 nouveaux. 
Un bon investissement de tous aux tâches collectives et une très bonne ambiance lors des randonnées, des 
repas du soir et des soirées festives, apothéose lors du concert rock surprise initié par une adhérente pour ses 
60 ans. 
 



 

______________________________________________________________________________________ 

Association ALVA régie par la loi de 1901 

Déclarée à la sous-préfecture de BAGNERES DE BIGORRE le 22.11.1968  Page 5 

Les différentes randonnées proposées sur ce séjour : 

• Pic de Hountas depuis Ens, Crêtes d’Azet, Cap de Toudous, Lac de Catchet et crête de Cuneille 

• Cabane d’Ourtiga depuis Loudenvielle, Lacs du Bastan depuis le Col du Portet, Boucle Hourquette 
d’Aubert / Col de Tracens / Col de Madamète, Couret d’Esquierry en croisement depuis Germ et les 
Granges d’Astau, Arbizon 

• Sentier du Bedat et Chemin de Lauriat, Lac de Sarrouyes depuis le Col d’Azet, Punta Pegueras sur le 
versant espagnol, Lac d’Arou depuis la Hourquette d’Ancizan 

Organisation de deux sessions Trail proposées et encadrées en complément des randonnées par Nicolas PEPIN : 

• Cabane d’Ourtigua 

• Boucle Lac de Pouchergues / Lac de Caillauas depuis Pont de Prat 

Ce séjour, proposé au tarif de 276 € en pension complète, se solde par un bénéfice de 54,04 €. 

» 

5.4. Eté à Gèdre 

Le compte rendu de ce séjour est présenté par Clément JACQUEMIN. 
« 
Le séjour été s’est déroulé du 02 au 09 août 2025 à Gèdre, avec un hébergement au gîte « Le Desman ». 
 
Une bonne participation à ce séjour été puisque 44 personnes ont fait le déplacement. Gîte parfait au niveau de 
la localisation, de la disposition des lieux de vie et des chambres, accueil au top, repas bons et copieux. 
 

Les activités de la semaine : 

• Boucle dans le cirque de Gavarnie, lac et pic de la Bernatoire 

• La Tour du Marboré, la brèche de Roland, boucle Escuzana / brèche de Roland, lac des Gentianes, lac 
d’Antarrouyes 

• Pic de Lary, lac Dets Coubous, lac Nère, cirque d’Estaubet et brèche de Tuquerouye 

• En fin de semaine un bivouac a été organisé pour 17 participants avec le Vignemale pour objectif, au 
départ du barrage d’Ossoue. 

 

Ce séjour, proposé au tarif de 448 € en pension complète, se solde par un bénéfice de 1193,42 €. 

» 

6. Renouvellement du conseil d’administration 

Cette année, un membre du conseil était en fin de mandat : 

• AMADIO Aurélie : s’est représentée et réélue à l’unanimité 

 

Gérald PEPIN et Olivier OUZANI ont présenté leur démission du conseil, nous les remercions pour leur 

engagement auprès de l’ALVA. 

 

 

 



 

______________________________________________________________________________________ 

Association ALVA régie par la loi de 1901 

Déclarée à la sous-préfecture de BAGNERES DE BIGORRE le 22.11.1968  Page 6 

Deux candidats se sont manifestés en amont de cette Assemblée Générale, pour entrer et participer aux travaux 

du conseil de l’ALVA : 

• LEPRETE Pauline : Absente lors de cette Assemblée Générale, sa lettre de motivation est lue par Aurélie 

AMADIO. Pauline est élue à l’unanimité 

• BOUDON Thibault : Absent lors de cette Assemblée Générale, sa lettre de motivation est lue par Nicolas 

PEPIN. Thibault est élu à l’unanimité, au second tour 

7. Constitution du nouveau bureau 

Les membres du conseil d’administration se sont réunis à la suite de l’Assemblée Générale pour élire le nouveau 

bureau qui s’établit de la manière suivante : 

Président : DUPE Christophe    Vice-Présidente : CHUPIN Amélie 

Trésorière : AMADIO Aurélie    Trésorier Adjoint : CHAUVIN Didier 

Secrétaire : FERNANDEZ Miguel   Secrétaire Adjoint : CASTAGNE Guillaume 

Les autres membres du conseil sont répartis de la manière suivante : 

Membres Actifs : MOGLIA Daniel, VINCENDEAU Romain, PEPIN Nicolas, JACQUEMIN Clément 

Membres Associés : LEPRETRE Pauline, BOUDON Thibault 

8. Projets pour l’exercice 2024/2025 

Le conseil propose aux adhérents le projet de programme suivant, préparé et présenté par Aurélie AMADIO, 

Nicolas PEPIN, Daniel MOGLIA et Guillaume CASTAGNE. 

 

Randonnées Hivernales : 

● Du 08 au 13 mars 2026 

● Vallée de Cardos (Espagne – Catalogne) 

● Séjour proposé et encadré par C.PERRIN 

● Tarif : 560 €, hébergement non encore défini. Participation limitée à 12 personnes 

● Programme : Séjour en étoile en vallée de Cardos, partie Sud des Encantats et l'Andorre. Secteur assez 

sauvage sur l'envers espagnol du Couserans (Pallars), découverte des secteurs Tavascan et Ferrara. 5 

jours de randonnée + nuit au refuge d’Amitges (vallée d’Espot) 

Ascension :  

● Du 13 au 17 mai 2026 

● Gîte Lou Lapade, Centre de vacances du CI ORTF, à Val Louron 

● Réservation effectuée, cible 70 personnes 

● Tarif à définir 

Eté : 

● Du 01 au 08 août 2026 

● Gîte le Desman à Gèdre 

● Capacité de 70 places, réservation effectuée 

● Tarif à définir 
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Assemblée Générale :  

● Du 10 au 15 novembre 2026 

● Centre de montagne de Suc et Sentenac, au cœur des Pyrénées Ariégeoises. 

● Réservation effectuée pour 35 personnes, avec traditionnelle soirée déguisée 

• Tarif à définir 

9. Questions diverses 

Néant. 

 

 

 

  Le Secrétaire      Le Président 

    


